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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 2021/000
DU 9 DÉCEMBRE 2021

Catégorie Avantages en nature Cadre d’emploi et grade Effectifs
budgétaires

Effectifs
pourvus

Emplois
fonctionnels
(emplois ouverts aux
contractuels, en CDD ou
CDI, remplissant les
conditions de
rémunération, de
diplômes et/ou
d’expérience
équivalente aux cadres
d’emplois)

- véhicule de fonction*,
- téléphonie mobile et tablette,
- participation aux frais de
déjeuner,
- déplacements domicile-
travail,
- action sociale**.

Directeur général 1 1

Directeur général adjoint 2 2

Agent comptable

- téléphonie mobile et tablette,
- participation aux frais de
déjeuner,
- déplacements domicile-
travail,
- action sociale**.

Nommé par arrêté du ministre du
budget 1 1

Catégories A***
(emplois ouverts aux
contractuels, en CDD ou
CDI, remplissant les
conditions de
rémunération, de
diplômes et/ou
d’expérience
équivalente aux cadres
d’emplois)

-- téléphonie mobile et tablette
pour les directeurs,
- téléphonie mobile pour les
chefs de département et leurs
adjoints ainsi que pour les
agents dont la spécificité du
métier, des fonctions, du
projet ou qui sont
régulièrement et fréquemment
éloignés de leur poste de
travail le justifie,
- participation aux frais de
déjeuner,
- déplacements domicile-
travail,
- action sociale**.

Cadre supérieur du règlement de
gestion 4 4

Ingénieur en chef général 0 0

Ingénieur en chef hors classe 8 7

Ingénieur en chef 14 8

Administrateur général 0 0

Administrateur hors classe 4 4

Administrateur 5 4

Cadre du règlement de gestion 10 10

Ingénieur hors classe 1 1

Ingénieur principal 56 46

Ingénieur 75 63

Attaché hors classe 4 3

Directeur territorial
(grade en extinction) 1 1

Attaché principal 31 26

Attaché 156 135

Catégorie B***
(emplois ouverts aux
contractuels, en CDD ou
CDI, remplissant les
conditions de
rémunération, de
diplômes et/ou
d’expérience
équivalente aux cadres
d’emplois)

- téléphonie mobile pour les
agents dont la spécificité du
métier, des fonctions, du
projet ou qui sont
régulièrement et fréquemment
éloignés de leur poste de
travail le justifie,
- participation aux frais de
déjeuner,
- déplacements domicile-
travail,
- action sociale**.

Agent de maîtrise du règlement
de gestion 8 8
Technicien principal de 1re

classe 0 1
Technicien principal de 2e classe 4 2
Technicien 3 0
Rédacteur principal de 1re classe 14 13
Rédacteur principal de 2e classe 14 13
Rédacteur 28 23
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Catégorie C***
(emplois ouverts aux
contractuels, en CDD ou
CDI, remplissant les
conditions de
rémunération, de
diplômes et/ou
d’expérience
équivalente aux cadres
d’emplois)

- téléphonie mobile pour les
agents dont la spécificité du
métier, des fonctions, du projet
ou qui sont régulièrement et
fréquemment éloignés de leur
poste de travail le justifie,
- participation aux frais de
déjeuner,
- déplacements domicile-
travail,
- action sociale**.

Agent d’exécution du règlement
de gestion 4 4
Agent de maîtrise principal 1 1
Agent de maîtrise 0 0
Adjoint technique principal 1re

classe 1 1
Adjoint technique principal 2e

classe 0 0
Adjoint technique 2 1
Adjoint administratif principal 1re

classe 18 14
Adjoint administratif principal 2e

classe 27 23
Adjoint administratif 13 16

TOTAL 510 436

* y compris les dépenses normales de fonctionnement,
** l’action sociale intègre l’ensemble des dispositifs créés par les délibérations n° 2008/468 du 9 juillet 2008 modifiée et n° 2013/553 du
11 décembre 2013,
*** des véhicules de service sont à disposition des agents pour les besoins du service.
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Valeur des contributions C16 

Nom du réseau  
Code réseau & 

entreprise 
d'encaissement 

Valeur de 
C16  

en € 2008 

2021 

TRA 001-293 1 052 142 € 
Vélizy 002-004 900 353 € 
STIVO 003-030 13 € 
STIVO 003-059 555 929 € 
R'Bus 004-016 406 655 € 
Sénart Bus 005-065 0 € 
Goëlys 006-014 -163 937 € 
Mélibus 007-066 -173 820 € 
Goussainville 008-014 -43 042 € 
Grand'R 009-014 25 843 € 
Mitry 010-014 -47 170 € 
SEAPFA 011-014 -278 889 € 
Versailles Grand Parc 012-027 7 902 € 
Versailles Grand Parc 012-039 15 740 € 
Versailles Grand Parc 012-056 129 411 € 
Parisis 013-030 9 942 € 
Valbus Elargi 014-030 9 182 € 
Valbus Elargi 014-038 5 743 € 
Valoise 015-030 14 711 € 
Haut Val d'Oise 016-014 -41 € 
Haut Val d'Oise 016-030 -1 041 € 
Haute Vallée de Chevreuse 017-039 -20 368 € 
Résalys 018-012 7 482 € 
Entre Seine et Forêts 019-012 -23 527 € 
Poissy Aval 020-015 -95 257 € 
Poissy Aval 020-057 487 € 
Deux Rives de Seine 021-052 18 610 € 
Les Mureaux (Urbain) 022-011 37 083 € 
Plaine de Versailles 023-015 30 255 € 
Plaine de Versailles 023-027 53 665 € 
Val de Seine 024-011 30 277 € 
Réseau du Vexin 025-011 -3 539 € 
Réseau du Vexin 025-025 157 588 € 
Maisons-Laffitte-Mesnil Le Roi 026-212 -758 € 
Pays de l'Ourcq 027-067 -26 733 € 
Interurbain de Rambouillet 028-013 -193 052 € 
Interurbain de Rambouillet 028-036 1 614 € 
Interurbain de Rambouillet 028-039 -1 118 € 
Urbain de Rambouillet 029-013 1 867 € 
Pays Fertois 030-067 9 689 € 
Pays de Meaux 031-014 1 389 € 
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Pays de Meaux 031-067 -205 094 € 
Grand Morin 032-067 36 149 € 
Périurbain de Mantes 033-057 -1 604 € 
Périurbain de Mantes 033-092 -33 882 € 
Val de Marne 034-045 278 005 € 
Pep's 035-051 0 € 
La Bassée 036-210 4 213 € 
Aubergenville 037-111 1 887 € 
Vallée de l'Oise 038-025 13 774 € 
Vallée de l'Oise 038-030 1 408 € 
Est Seine Marne et Montois 039-228 17 167 € 
Houdanais 040-005 -6 975 € 
Houdanais 040-057 -401 € 
Tam Limay 041-005 617 € 
Tam Limay 041-350 -8 780 € 
Acheres-Conflans 042-212 140 830 € 
Albatrans 043-291 1 172 408 € 
Valmy 044-016 21 813 € 
Bus en Seine 045-019 33 975 € 
Situs 046-010 -138 123 € 
Les Ulis - Massy - Saclay 047-006 571 918 € 
Les Ulis - Massy - Saclay 047-039 34 284 € 
Apolo 048-101 48 233 € 
SQY 049-039 3 293 € 
SQY 049-230 111 146 € 
Express 19 050-011 2 632 € 
Express 1 051-012 2 084 € 
Express 16 052-012 3 442 € 
Express 80 053-052 13 523 € 
Express 4 054-015 3 040 € 
Gonesse 055-050 3 428 € 
BORD DE L'EAU 056-002 0 € 
COMETE 057-208 -12 918 € 
SIYONNE 058-208 2 646 € 
SIYONNE 058-228 510 € 
STILL 059-064 -20 411 € 
Seine Sénart Bus 060-021 5 190 € 
Seine Sénart Bus 060-045 2 527 € 
Dourdannais 061-013 4 170 € 
Dourdannais 061-068 -465 819 € 
Dourdannais 061-085 28 € 
AERIAL 062-062 -39 773 € 
AERIAL 062-214 -7 074 € 
Perthes en Gatinais 063-063 1 990 € 
Sit'bus 064-003 6 617 € 
Citalien 065-065 0 € 
Seine Essonne 066-024 -7 639 € 
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TRAVERCIEL 067-213 3 229 € 
Express 60 068-004 1 728 € 
Express 62 069-067 1 433 € 
Expresse 95-18 070-212 -3 432 € 
Express 27 071-212 -2 011 € 
Express 95-04 072-251 24 692 € 
Express 47/50 073-228 47 514 € 
Express 18/19/69 074-051 25 481 € 
Ligne 22 075-057 480 € 
Express 307 076-039 1 819 € 
Bassin de Milly-la-Forêt 077-084 4 117 € 
Express 95.02 078-014 -157 164 € 
Express 93 079-014 -135 € 
Etampois 080-010 291 € 
Etampois 080-068 -151 896 € 
Etampois 080-073 -2 263 € 
Val d'Essonne 081-010 3 091 € 
Val d'Essonne 081-024 -24 828 € 
Nord - Hurepoix - Essonne 082-010 -3 784 € 
Nord - Hurepoix - Essonne 082-055 -116 865 € 
Arpajonnais 083-010 588 € 
Arpajonnais 083-068 -162 149 € 
Coulommiers - Brie et Morin 084-097 309 € 
Chatelet en Brie - Pays de 
Seine 085-062 -44 164 € 
Val d'Yerres 086-045 -21 993 € 
Sol'R 087-003 327 € 
Yerres - Brie Centrale 088-097 4 045 € 
Claye-Souilly 089-054 -19 501 € 
PALADIN 090-020 11 955 € 
Scolaire Est Yvelines 091-213 -15 284 € 
Express A14-001 092-244 6 451 € 
Express 1/17 093-097 -7 250 € 
Express 34/46/20 094-064 22 389 € 
Arlequin et Plateau Briard 095-040 62 271 € 
Ligne 23 096-040 50 116 € 
Express 50 097-065 0 € 
Express Sud Ile-de-France 098-010 664 € 
Express Sud Ile-de-France 098-055 -49 448 € 
Orgebus - Genovebus 099-010 125 907 € 
Orgebus - Genovebus 099-055 3 633 € 
Orgebus - Genovebus 099-227 -17 476 € 
Lacs de l'Essonne 100-055 21 522 € 
Lacs de l'Essonne 100-070 -10 864 € 
Ligne 702 101-233 127 € 
Pays de Limours 103-039 1 937 € 
Centre Essonne 104-400 -31 328 € 
 Express Hourtoule 78 105-027 15 207 € 
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Nom du réseau  Année d'encais- 
sement et devise 

Valeur de 
C16 en € -

DSP 

2021 

DSP Meaux-Melun Euro 2013 0 € 
DSP Express A14 (Express 78) Euro 2016 26 830 € 
DSP Express Filéo Euro 2017 0 € 
DSP ROY Euro 2014 0 € 

 
 

Les contributions C16 au titre de 2021 sont acquittées dans le cadre de la facture annuelle 2021 à 
communiquer par chaque entreprise en 2022. 

 

  

38



  

Valeur des contributions C17 

   

Nom du réseau  
Code réseau & 

entreprise 
d'encaissement 

Valeur de 
C17 

en € 2008 

2021 

TRA 001-293 -922 641 € 
Vélizy 002-004 41 568 € 
STIVO 003-030 289 € 
STIVO 003-059 -232 193 € 
R'Bus 004-016 -457 388 € 
Sénart Bus 005-065 15 191 € 
Goëlys 006-014 259 873 € 
Mélibus 007-066 -297 872 € 
Goussainville 008-014 -131 080 € 
Grand'R 009-014 23 322 € 
Mitry 010-014 -30 201 € 
SEAPFA 011-014 -345 698 € 
Versailles Grand Parc 012-027 -12 142 € 
Versailles Grand Parc 012-039 14 455 € 
Versailles Grand Parc 012-056 -200 843 € 
Parisis 013-030 -64 808 € 
Valbus Elargi 014-030 -29 838 € 
Valbus Elargi 014-038 -5 568 € 
Valoise 015-030 -1 536 € 
Haut Val d'Oise 016-014 -3 331 € 
Haut Val d'Oise 016-030 883 € 
Haute Vallée de Chevreuse 017-039 5 762 € 
Résalys 018-012 -47 877 € 
Entre Seine et Forêts 019-012 -28 778 € 
Poissy Aval 020-015 -125 988 € 
Poissy Aval 020-057 15 209 € 
Deux Rives de Seine 021-052 -66 408 € 
Les Mureaux (Urbain) 022-011 -117 515 € 
Plaine de Versailles 023-015 8 040 € 
Plaine de Versailles 023-027 -32 744 € 
Val de Seine 024-011 -6 512 € 
Réseau du Vexin 025-011 1 800 € 
Réseau du Vexin 025-025 7 746 € 
Maisons-Laffitte-Mesnil Le Roi 026-212 2 264 € 
Pays de l'Ourcq 027-067 153 776 € 
Interurbain de Rambouillet 028-013 19 407 € 
Interurbain de Rambouillet 028-036 563 € 
Interurbain de Rambouillet 028-039 32 € 
Urbain de Rambouillet 029-013 -36 958 € 
Pays Fertois 030-067 167 046 € 
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Pays de Meaux 031-014 21 128 € 
Pays de Meaux 031-067 -17 164 € 
Grand Morin 032-067 230 457 € 
Périurbain de Mantes 033-057 26 603 € 
Périurbain de Mantes 033-092 25 026 € 
Val de Marne 034-045 -323 252 € 
Pep's 035-051 140 170 € 
La Bassée 036-210 23 813 € 
Aubergenville 037-111 1 009 € 
Vallée de l'Oise 038-025 773 € 
Vallée de l'Oise 038-030 261 € 
Est Seine Marne et Montois 039-228 646 578 € 
Houdanais 040-005 8 549 € 
Houdanais 040-057 1 295 € 
Tam Limay 041-005 7 628 € 
Tam Limay 041-350 -301 638 € 
Acheres-Conflans 042-212 -75 369 € 
Albatrans 043-291 210 632 € 
Valmy 044-016 -162 760 € 
Bus en Seine 045-019 -22 133 € 
Situs 046-010 -101 253 € 
Les Ulis - Massy - Saclay 047-006 -52 937 € 
Les Ulis - Massy - Saclay 047-039 8 546 € 
Apolo 048-101 -42 141 € 
SQY 049-039 29 802 € 
SQY 049-230 -143 360 € 
Express 19 050-011 28 642 € 
Express 1 051-012 2 095 € 
Express 16 052-012 24 564 € 
Express 80 053-052 22 374 € 
Express 4 054-015 7 802 € 
Gonesse 055-050 -31 834 € 
BORD DE L'EAU 056-002 -179 649 € 
COMETE 057-208 84 404 € 
SIYONNE 058-208 100 350 € 
SIYONNE 058-228 12 976 € 
STILL 059-064 251 276 € 
Seine Sénart Bus 060-021 -29 260 € 
Seine Sénart Bus 060-045 -2 370 € 
Dourdannais 061-013 1 908 € 
Dourdannais 061-068 674 € 
Dourdannais 061-085 -5 130 € 
AERIAL 062-062 4 975 € 
AERIAL 062-214 2 133 € 
Perthes en Gatinais 063-063 175 049 € 
Sit'bus 064-003 671 € 
Citalien 065-065 -22 901 € 
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Seine Essonne 066-024 -132 276 € 
TRAVERCIEL 067-213 29 296 € 
Express 60 068-004 4 571 € 
Express 62 069-067 -45 € 
Expresse 95-18 070-212 19 630 € 
Express 27 071-212 2 615 € 
Express 95-04 072-251 17 959 € 
Express 47/50 073-228 -115 415 € 
Express 18/19/69 074-051 88 588 € 
Ligne 22 075-057 15 903 € 
Express 307 076-039 6 509 € 
Bassin de Milly-la-Forêt 077-084 204 173 € 
Express 95.02 078-014 -31 146 € 
Express 93 079-014 -577 € 
Etampois 080-010 141 € 
Etampois 080-068 -46 394 € 
Etampois 080-073 889 € 
Val d'Essonne 081-010 -515 € 
Val d'Essonne 081-024 -4 889 € 
Nord - Hurepoix - Essonne 082-010 191 € 
Nord - Hurepoix - Essonne 082-055 -23 301 € 
Arpajonnais 083-010 972 € 
Arpajonnais 083-068 -753 € 
Coulommiers - Brie et Morin 084-097 468 322 € 
Chatelet en Brie - Pays de 
Seine 085-062 39 121 € 
Val d'Yerres 086-045 -115 525 € 
Sol'R 087-003 131 287 € 
Yerres - Brie Centrale 088-097 182 477 € 
Claye-Souilly 089-054 142 318 € 
PALADIN 090-020 -78 201 € 
Scolaire Est Yvelines 091-213 59 332 € 
Express A14-001 092-244 218 227 € 
Express 1/17 093-097 27 614 € 
Express 34/46/20 094-064 22 998 € 
Arlequin et Plateau Briard 095-040 -9 321 € 
Ligne 23 096-040 -26 049 € 
Express 50 097-065 13 032 € 
Express Sud Ile-de-France 098-010 298 € 
Express Sud Ile-de-France 098-055 97 158 € 
Orgebus - Genovebus 099-010 -34 031 € 
Orgebus - Genovebus 099-055 -29 920 € 
Orgebus - Genovebus 099-227 -31 001 € 
Lacs de l'Essonne 100-055 -149 024 € 
Lacs de l'Essonne 100-070 2 518 € 
Ligne 702 101-233 929 € 
Pays de Limours 103-039 6 392 € 
Centre Essonne 104-400 -641 575 € 
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 Express Hourtoule 78 105-027 15 598 € 

 

 

Nom du contrat € contrat Valeur de C17 
en € -DSP 
Pour 2021 

DSP Meaux-Melun Euro 2013 0 € 
DSP Express A14 Euro 2016 34 536 € 
DSP Express Filéo Euro 2017 0 € 
DSP ROY Euro 2014 0 € 

 

Les contributions C17 au titre de 2021 sont acquittées dans le cadre de la facture annuelle 2021 à 
communiquer par chaque entreprise en 2022. 
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ANNEXES 
 
 
 
1.   Demandes rappelées en annexe de la délibération. 
 
2.1 Prescriptions d’Île-de-France Mobilités pour la conception des espaces en gare. 
 
2.2 Prescriptions d’Île-de-France Mobilités pour l’intermodalité. 
 
3.1 Avis de RATP-Infrastructures, futur gestionnaire de l’infrastructure du Grand Paris 
Express, en date du 19 octobre 2021. 
 
3.2 Avis de la SNCF, opérateur de transport et gestionnaire d’infrastructures des réseaux en 
interface, en date du 15 octobre 2021. 
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Annexe 1 

 
Demandes 

 
 Listes des demandes à la délibération n°20211209-347 
 
 
Demande n°1 : S’agissant de la gare terminus du Mesnil-Amelot, Île-de-France Mobilités 
demande à la SGP dans la suite des études PROjet de : 

- Poursuivre le travail d’optimisation engagé sur le Schéma d’Infrastructure Ferroviaire 
(SIF) et le tracé du plan de voies sur la base du scénario d’aménagement du 
terminus au Mesnil-Amelot « avant-gare quai central » conformément au programme 
système et dans le respect des objectifs de performances attendus en matière 
d’exploitation du système 16/17 ; 
 

- Rechercher des solutions en conception pour améliorer la gestion des flux voyageurs 
en gare, et dans la mesure du possible, augmenter la surface libre à quai afin de se 
rapprocher – voire atteindre – les seuils réglementaires exigés au programme. 

 
Demande n°2 : S’agissant de la gare du PIEX, Île-de-France Mobilités demande à la 
SGP d’optimiser le schéma d’infrastructure ferroviaire (SIF) pour offrir à l’exploitant plus de 
souplesse et un fonctionnement robuste de la ligne 17 en terminus en gare du PIEX en 
phase provisoire ou en cas de gestion des situations perturbées. 

Demande n°3 : S’agissant de la gare de CDG T4, considérant : 

- L’inscription d’une gare CDG T4 au Schéma d’ensemble du GPE, 

- La décision récente de l’Etat de réviser le projet initial de nouvelle aérogare CDG T4, 

- L’impossibilité pour la SGP à ce stade d’assurer la compatibilité du projet ligne 17 
Nord avec le projet connexe CDG T4 en l’absence de mesures conservatoires 
définies par ADP,  

Île-de-France Mobilités constate, qu’en l’état, les impacts chantiers d’une station 
supplémentaire réalisée postérieurement à la mise en service de l’intégralité de la ligne 17 
seraient inévitables sur l’exploitation de cette ligne, et conduirait à neutraliser pour une 
longue durée le service sur l’inter station CDG T2 – Le Mesnil-Amelot ce qu’Île-de-France 
Mobilités considère inacceptable. Dans ces conditions, la réalisation de la gare sur la ligne 
17 ne pourra pas être envisagée.  
Pour permettre de réaliser à terme une gare, Île-de-France Mobilités demande aux 
maîtres d’ouvrages concernés d’identifier les éventuelles opérations nécessaires 
d’adaptation de l’infrastructure GPE, d’intégrer en conception les dispositions visant à limiter 
ces incidences sur l’exploitation et la maintenance de la ligne 17, et de prendre en charge le 
moment venu l’ensemble des coûts associés, et notamment les frais du plan transport de 
substitution. 
 
Demande n°4 : S’agissant de la préparation et la mise en œuvre des phases de mises en 
services successives, en continuité du travail engagé sur la ligne 15 Sud et la ligne 16 avec 
RATP-Infrastructures, Île-de-France Mobilités demande à la SGP de : 
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- Concevoir les installations et les systèmes ferroviaires de la ligne 17 avec un taux de 
disponibilité des infrastructures permettant de répondre aux objectifs de service et de 
qualité de service fixés par Île-de-France Mobilités ; 

- Préciser la méthode de gestion des mises en service successives et les contraintes 
associées en termes de systèmes pour l’exploitant et le mainteneur afin de minimiser 
les impacts sur les tronçons de la ligne 16/17 en exploitation en 2026 et en 2028, et 
de garantir la robustesse en mode nominal et dégradé ; 
 

- Justifier les hypothèses retenues avec ses industriels pour en optimiser et en justifier 
le calendrier de déploiement en prenant compte notamment l’offre déjà prévues sur 
les lignes GPE dès les premières mises en service définie par Île-de-France Mobilités 
dans les projets des premiers Contrats de Services Publics (CSP). 
 

Demande n°5 : S’agissant de la stratégie de remisage et de maintenance courante du parc 
de matériel roulant, Île-de-France Mobilités demande à la SGP : 
 

- De démontrer que le dimensionnement du parc de matériel roulant basé sur un taux 
de maintenance de 10 % permet de réaliser les opérations de maintenance 
préventive et curative, ainsi que les opérations de révision générale et de rénovation 
nécessitant une immobilisation prolongée des rames ; 

 
- Qu’à ce stade des études, en l'absence de cette démonstration, le taux de réserve 

pour la maintenance pris en référence soit porté à 12% du nombre total de rames 
nécessaires à l’exploitation à horizon cible. 

 
Demande n°6 : S’agissant du Poste de Commande Centralisé, Île-de-France Mobilités 
demande à la SGP d’intégrer au projet en phase d’études PRO les fonctionnalités 
permettant la mise en œuvre d’un Poste de commande centralisé (PCC) de secours 
provisoire le temps que le PCC de secours définitif soit opérationnel en gare de Noisy-
Champs. Sa localisation, ses fonctionnalités et son fonctionnement devront être précisées 
dans les études à venir. 

Demande n°7 : S’agissant de la maintenance des infrastructures, Île-de-France Mobilités 
demande à la SGP d’intégrer dans la poursuite des études la prise en compte des 
conclusions du SDMI qui pourraient nécessiter des adaptations de l'infrastructure et/ou des 
SMI déjà programmés (nouveau site industriel, position d'appareils de voies ou 
d'équipements, surface de stockage...). 

Demande n°8 :  S’agissant du matériel roulant, en tant que financeur des équipements 
embarqués, Île-de-France Mobilités demande à la SGP de l’associer dès à présent à la 
validation des études du marché d’automatismes de conduite attribué à la société Siemens. 

Demande n°9 : S’agissant de l’exploitation et de la gestion des gares, Île-de-France 
Mobilités demande à la SGP : 

- D’être associé aux études des projets connexes et demande que ces projets ne 
remettent pas en cause l’intermodalité optimale, les conditions d'accès et le 
fonctionnement de la gare. Les prescriptions figurant en annexes 1 et 2 doivent être 
prises en compte dans la conception des espaces ; 
 

- Pour chaque gare du projet ligne 17 Nord et avant la finalisation des études PRO-b 
que les prescriptions du référentiel de la SGP « second œuvre, entretien et 
maintenance », soient prises en compte ; 
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- D'être associé aux choix proposés par la SGP de solutions techniques spécifiques qui 
pourraient être mises en œuvre concernant le second œuvre, l'entretien et la 
maintenance des gares ; 
 

- D'intégrer le travail de "design" et d’intégration des éléments identitaires du réseau 
engagé par la SGP et Île-de-France Mobilités sur les équipements dans les gares ; 
 

- Que la surface et la nature des commerces, ainsi que leurs modalités d’exploitation et 
d’approvisionnement lui soient communiquées ; 
 

- Que la localisation, la quantité et les dimensions des supports publicitaires lui soient 
communiquées ; 
 

- Que l'alimentation électrique des commerces et des espaces publicitaires fasse l'objet 
de comptages distincts. 
 

Demande n°10 : S’agissant de la qualité de services, Île-de-France Mobilités demande 
que la SGP transmettre dans les phases d’études ultérieures, (et avant la publication par Île-
de-France Mobilités des cahiers des charges relatifs à l’exploitation des futures lignes 
15/16/17/18), les taux de fiabilité des équipements et des systèmes permettant d’assurer un 
niveau de service robuste. Les études PROjet devront préciser et détailler les 
caractéristiques de performance et de fiabilité des équipements (ascenseurs, escaliers 
mécaniques, façade de quai, ventilateur…) et systèmes en gare, ainsi que les conditions et 
les modalités de maintenabilité (temps d’exécution des tâches…) et de renouvellement. 

Demande n°11 : S’agissant de l’entretien et de la maintenance des gares, Île-de-France 
Mobilités demande à la SGP de : 
 

- Préciser et prévoir dans le projet l’ensemble des dispositions nécessaires à la 
réalisation de l’entretien et de la maintenance des gares (matériels d’élévation, 
locaux de stockage, outillages (dont outils Soutien Logistique Intégré) ; 

 
- Détailler l’acheminement du matériel d’entretien et de nettoyage entre tous les niveaux 

de la gare, ainsi que les caractéristiques et la méthodologie du remplacement des 
équipements mécaniques et électriques. 

 
Demande n°12 : S’agissant de la gare du PIEX, Île-de-France Mobilités demande à la 
SGP d’intégrer dans la conception et la réalisation de la gare du PIEX les dispositions 
permettant : 
 

- Le raccordement de la passerelle principale d’accès à la ligne 17 aux deux quais du 
RER B au titre de l’interconnexion ferroviaire, dont la mise en service de la connexion 
au quai SNCF direction Paris concomitamment à l’ouverture de la gare GPE ; 

- L’aménagement d’un parvis commun RER-GPE côté PIEX lisible, confortable et 
accessible à l’ensemble des services de l’offre de transport compatible avec la 
gestion de flux évènementiels ; 

- Des conditions d’accès à l’offre de transport et un niveau de service en adéquation 
avec la fréquentation attendue depuis l’accès Nord du bâtiment voyageur de la gare 
ligne 17 en lien avec la zone en développement Aérolians ; 

- Un fonctionnement robustesse de l’exploitation du RER B en phase travaux et 
définitive ; 
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- Un niveau de confort voyageurs optimal et de fiabilité robuste des équipements 
électromécaniques par la mise en place de couvertures aux droits des trémies 
d’accès à la passerelle ; 

- Une gestion optimisée et sécurisée de l’ERP GPE pour l’exploitant vis-à-vis des ERP 
tiers et notamment au regard de l’enjeu particulier du site concernant la sureté-
publique ; 

- La mise en place d’une organisation et d’une coordination la plus efficiente entre les 
exploitants et les mainteneurs de la ligne 17 et du RER B pour un fonctionnement 
optimal des deux ERP notamment au niveau de l’interface au droit de la passerelle 
d’interconnexion ; 

- Une accessibilité aisée et garantie à toutes heures de la journée à la voie de service 
de la gare pour l’exploitant et le mainteneur de la ligne 17 dans des conditions 
optimales de sécurité et de sureté ; 

- L’exclusion du périmètre de responsabilité de l’opérateur de transport la gestion et 
l’entretien quotidien d’espace public et de préciser les éventuelles contraintes 
exportées qui lui incomberaient en particulier par rapport à la nécessité d’accéder via 
le domaine privé (PIEX…) avec la mise en œuvre de conventionnements spécifiques. 
 

Demande n°13 : S’agissant de la gare CDG T2, Île-de-France Mobilités demande à la 
SGP d’intégrer dans la conception et la réalisation de la gare de CDG T2 les dispositions 
permettant : 
 

- Dès la mise en service de la ligne 17, un accès assuré des voyageurs au GPE depuis 
le terminal T2 par l’intégration de mesures conservatoires en conception pour 
s’affranchir des éventuels impacts sur la robustesse de l’exploitation de la gare en 
fonctionnement en cas de report des travaux de réalisation du projet de liaison ADP ; 

- Une gestion optimisée et sécurisée de l’ERP GPE par l’exploitant vis-à-vis de l’ERP 
ADP au regard de l’enjeu particulier du site concernant la sureté-publique ; 

- Une accessibilité aisée et garantie à toute heure de la journée à la cour de service de 
la gare pour l’exploitant et le mainteneur de la ligne 17 dans des conditions optimales 
de sécurité et de sureté ; 

- Un dimensionnement de la cour de service et de la voie d’accès en adéquation avec 
l’addition des besoins d’exploitation, de maintenance et de secours susceptibles de 
coexister sur un même espace ; 

- La définition détaillée dès à présent des conditions d’accès et les dispositions 
d’organisation à mettre en œuvre entre l’OT, le gestionnaire d’infrastructure GPE, les 
services de secours et ADP en associant étroitement Île-de-France Mobilités afin 
notamment d’apprécier les contraintes exportées sur les futurs exploitant/ mainteneur 
de la ligne 17. 

 
Demande n°14 : S’agissant de la gare du Mesnil-Amelot, Île-de-France Mobilités demande 
à la SGP de poursuivre le travail d’optimisation du projet de conception de la gare terminus 
du Mesnil-Amelot engagé sur une configuration « avant-gare quai central » permettant 
d’assurer des conditions robustes d’exploitation et de maintenance. 
 
Demande n°15 : S’agissant de la sécurité du système de transport, Île-de-France Mobilités 
demande à la SGP de : 
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- Recenser les contraintes exportées vers le futur opérateur et vers le gestionnaire 
d’infrastructure, et d’identifier celles inhabituelles au regard des pratiques 
d'exploitation des métros français actuels, ceci afin qu’Île-de-France Mobilités valide 
celles à destination des opérateurs. En particulier, aucune de ces contraintes 
exportées ne devra conduire le futur exploitant à manipuler les UFR, ni à intervenir 
dans des conditions susceptibles de mettre en danger son personnel lors d’un 
incendie ; 
 

- Intégrer, dans les études de sécurité qu’elle mène pour démontrer la pertinence des 
choix de conception qu’elle opère (en particulier celles relatives à la sécurité des 
voyageurs lors d’incendies), des hypothèses réalistes de réaction des futurs 
opérateurs de transport aux évènements susceptibles de survenir. 

 
Demande n°16 : S’agissant de la sécurité et de l’accessibilité des gares, Île-de-France 
Mobilités demande à la SGP de lui transmettre les études de sûreté et de sécurité publique 
(ESSP), et de l’associer à la définition des périmètres de gestion et d’implantation des 
dispositifs de protection et de leur mise en œuvre. 
 
Demande n°17 : S’agissant de l’information voyageurs, Île-de-France Mobilités demande 
à la SGP : 
 

- De l’associer dès la phase PROjet à la finalisation du programme et à la définition de 
l’ensemble des contenus qui seront proposés aux voyageurs ; 

- D’élaborer ses solutions d’information voyageurs à distance et digitales à partir des 
éléments communautaires, données et services, mis à disposition par Île-de-France 
Mobilités. Île-de-France Mobilités devra pouvoir émettre un avis à chaque phase 
critique du projet ; 

- Qu'elle garantisse la flexibilité de l’ensemble des équipements d’information 
voyageurs (notamment les écrans) afin que ceux-ci puissent s’adapter aux futures 
évolutions (de contenus prescrits, de chartes graphiques et signalétiques…). 

 
Demande n°18 : S’agissant de l’information voyageurs, Île-de-France Mobilités demande 
à la SGP de prendre en compte dans son programme d’information voyageurs : 
 

- Les principes et préconisations du schéma directeur de l’information voyageurs ; 
 

- La charte des supports et contenus de l'information voyageurs ; 
 

- Les éléments concernant la charte signalétique en cours d'élaboration par Île-de-
France Mobilités ; 

 
- Les prescriptions cartographiques ou encore du respect du protocole d’échange des 

données d’information voyageurs SIRI. 
 
Demande n°19 : S’agissant du système et des équipements billettique, au regard du 
caractère événementiel de la gare du PIEX, Île-de-France Mobilités demande à la SGP 
que la conception intègre en mesure conservatoire un précâblage pour permettre 
l’installation de bornes de rechargement supplémentaires, en fonction de l’évolution de la 
fréquentation. 
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Demande n°20 : S’agissant des dossiers de sécurité, pour garantir la cohérence de la 
procédure de sécurité sur l’ensemble de la ligne aux différents horizons de mises en service 
successives de la ligne 17, Île-de-France Mobilités demande à la SGP de : 
 

- Formaliser, en lien avec le gestionnaire d’infrastructure, RATP-Infrastructures les 
futurs exploitants et Île-de-France Mobilités, une méthodologie et une organisation 
permettant une approche globale de la sécurité sur l’ensemble des lignes 16 et 17 ; 
 

- Associer RATP-Infrastructures à la démonstration de sécurité, conformément aux 
dispositions du contrat Île-de-France Mobilités-RATP 2016-2020, et donc à 
l’élaboration des prochains dossiers de sécurité (DPS complémentaires, DJS, DAE et 
DS). Plus généralement, RATP-Infrastructures doit pouvoir faire valoir ses 
prescriptions de fiabilité, de disponibilité, de maintenabilité, de sécurité, et 
d’interopérabilité du système lors de l’élaboration de ces dossiers, afin d’exercer 
pleinement sa future mission de gestionnaire d’infrastructure définie à l’article L.2142-
3 du code des transports ; 

 
- Prendre en considération les avis qu’Île-de-France Mobilités émet sur les différents 

dossiers de sécurité, en modifiant ces dossiers avant de les transmettre au Préfet de 
région. 

 
Demande n°21 : S’agissant des impacts travaux sur le service voyageurs, Île-de-France 
Mobilités demande à la SGP d’expliciter les dispositions prises lors des travaux de la ligne 
17 Nord afin de minimiser l’impact sur l’exploitation de la ligne 16/17 aux horizons 2028 et 
2030. 
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Annexe 2.1 

 
Prescriptions d'Île-de-France Mobilités pour la conception des espaces en gare 
 
 
Concernant la lisibilité, le confort et la fluidité du parcours voyageurs 
 
Les espaces en gare seront conçus pour favoriser au maximum la lisibilité et la fluidité du 
parcours du voyageur du parvis jusqu'aux quais, ainsi que l'accès aux services. 
Les espaces voyageurs seront dimensionnés sur les trafics dimensionnants d’heures 
d’hyperpointe, et configurés de manière à minimiser les croisements de flux et à optimiser 
les itinéraires (en temps de parcours et en confort). Leur aménagement devra également 
limiter les recoins, l'implantation de poteaux et autres mobiliers pouvant représenter un 
obstacle pour les flux et les cheminements (dont dénivelés) frustratoires. 
Les aménagements permettront l'accueil des voyageurs en attente dans des conditions 
confortables, et tout particulièrement pour les gares fréquentées par des flux spécifiques 
(aéroportuaires, événementiels…) où leur configuration et leur dimensionnement devront 
intégrer cette particularité des usages et des besoins.  
Les accès à la gare seront positionnés en cohérence avec les principaux flux extérieurs 
(services d’intermodalité, zones d’attractivité/ polarité urbaine ...), et offriront si possible une 
vue directe sur les fonctions vente/ accueil, les lignes de contrôle et les circulations verticales 
d'accès aux quais. 
Toutes les propositions de conception (architecturale, taille des passages dans les 
équipements billettiques de validation, matériaux, organisation des locaux services et 
commerces ...) prendront en compte le confort et la sécurité des voyageurs : lisibilité des 
cheminements et des accès, éclairage, qualité d’adhérence au sol, propreté, positionnement 
des mobiliers et informations, confort acoustique, aéraulique et thermique... 
Le parcours du voyageur sera accompagné d’une information voyageurs continue statique et 
dynamique du parvis jusqu'aux quais. Les équipements (plans, affichage dynamique, 
signalétique) devront être visibles rapidement depuis l’accès principal, et bénéficiés d’un 
éclairage spécifique pour une lisibilité optimale. L'information voyageurs déployée dans les 
espaces et matériels roulants devra être conforme au Schéma Directeur de l’Information 
Voyageurs et à l’ensemble des documents le composant (Les Prescriptions 
Cartographiques, La Charte des supports, contenus de l’information voyageurs, la charte 
signalétique, etc.). Tout écart avec les documents prescriptifs d’Île-de-France Mobilités en 
termes d’information voyageurs devra être signifiés, argumentés et arbitrés. L’information 
voyageurs dans les espaces et les matériels roulants devra disposée d’une flexibilité 
suffisante pour intégrer toutes nouveautés ou innovations. 
Une information multimodale en interface avec l’offre de transport de surface doit pouvoir 
être déployée et compatible avec les aménagements réalisés dans le cadre des études de 
pôles.  
 
 
Concernant la localisation et l’emplacement de la fonction « validation des titres de 
transport » 
 
Les lignes de contrôle seront visibles du guichet de vente et d’information ; et dans l’idéal, 
elles seront visibles depuis les accès de la gare, ou depuis les escaliers menant à la salle 
d’échanges. 
Les lignes de contrôle comporteront un nombre suffisant de valideurs pour qu’il n’y ait pas en 
période d’hyperpointe de congestion d’usagers entraînant un temps d’attente supérieur à 15 
secondes. Une vigilance particulière sera apportée sur la densité maximum d’utilisateurs aux 

165



 9 

alentours des équipements de vente et de validation. Cette densité doit être adaptée pour 
favoriser la fluidité des voyageurs en situation d’achat et de validation. 
Les constantes à prendre pour les calculs nécessaires au dimensionnement des 
équipements de validation sont :  

- 35 passages / minute maximum pour les équipements de validation (sans prise 
en compte du ou des passages PMR) ; 

- Taux de fraude maximum acceptable pour les équipements de validation 5% des 
passages totaux ; 

- Densité maximale à ne pas dépasser dans les zones billettiques : 2 personnes / 
m². 

Le positionnement des passages destinés aux personnes à mobilité réduite (PMR) dans les 
lignes de contrôle permettra d’éviter au maximum le croisement de flux de voyageurs 
dominant. Ce positionnement devra tenir compte des autres équipements PMR, et 
particulièrement pour les cheminements menant aux ascenseurs et au point d’accueil. 
Les passages PMR doivent avoir un sens de fonctionnement compatible avec le sens de 
fonctionnement des escaliers mécaniques, en particulier s’ils sont réversibles, pour éviter 
tout croisement de flux, et être positionnés aussi près que possible des ascenseurs. 
La fluidité des lignes de contrôle est un enjeu important : aucun obstacle, dégagement ou 
trémie ne devra être prévu dans les 5 mètres en amont et en aval des lignes de validation. 
Afin de faciliter la fluidité en améliorant la visibilité, un affichage horizontal dynamique devra 
être positionné au-dessus des lignes de contrôle pour que leur sens de fonctionnement soit 
visible à 10 mètres en amont des lignes de validation. Ainsi, cela facilitera l’anticipation des 
itinéraires et fluidifiera les parcours voyageurs. 
Toutes les lignes de contrôle contiendront a minima un passage pour PMR positionné en 
extrémité de la ligne de contrôle. 
Un portillon de service avec un mécanisme assurant le retour en position fermée 
automatique sera systématiquement présent quand le parcours des services de secours ou 
de la maintenance traverse une barrière de validation. 
 
 
Concernant la localisation et l’emplacement des fonctions d'accueil, de vente et 
service après-vente 
 
Sauf exception, les lignes de contrôle en entrée seront précédées d’automates de vente ou 
d’un point de vente manuel. 
Le positionnement des équipements d'accueil et de vente devra être situé de façon à être 
facilement visibles dans le parcours du voyageur et étudiés afin d’éviter tout conflit avec les 
flux des voyageurs. Les espaces d'accueil et de vente (automatisés ou manuels) devront 
intégrer l’espace pour des files d’attente compatibles avec les autres flux de la gare. Selon la 
configuration des espaces et afin d’optimiser la gestion des flux, l’implantation des 
distributeurs automatique de titres (DAT) sans espèces pourra être dissociée de celle des 
DAT avec espèces. Ces derniers dans tous les cas devront être positionnés en co visibilité, 
et à proximité du point d’accueil et de l’accès sécurisé pour la collecte. 
Les constantes à prendre pour les calculs nécessaires au dimensionnement des points de 
vente sont :  

- Temps de transaction lors d’un achat à un distributeur automatique ou à un poste 
de vente manuel : 60 secondes ; 

- Le poste d’accueil doit avoir une façade minimale de 2 mètres linéaire.  

Le nombre des points de vente sera proportionnel aux « entrants ville/ bus » à l’heure de 
pointe du matin (HPM) à horizon 2030 en nombre suffisant pour ne pas excéder 8 personnes 
par file d’attente au moment le plus chargé des périodes de pointe.  
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Chaque entrée de la gare et chaque bâtiment voyageur devra disposer d’au moins un 
distributeur de titres ; l’espace entre les distributeurs de titres et les lignes de contrôle devra 
être également optimisé. La répartition du nombre de distributeurs par accès sera cohérente 
avec les estimations de répartition des flux (cf. tableau de synthèse gare par gare des 
besoins DAT-DAB validé conjointement par Île-de-France Mobilités et la SGP). 
L’espace nécessaire à l’implantation de distributeurs billettiques devra être prévu en amont 
et en aval de chaque barrière de validation en correspondance. 
Des parcours privatifs sécurisés entre les points où l’argent sera collecté et le sas (ou le 
trappon) permettant l’accès au véhicule de transport de fonds seront systématiquement 
prévus dans l’agencement des gares. Le positionnement de ce trappon devra être choisi de 
manière à limiter l'impact de l'accès du transport de fond sur l'espace public et sur le 
parcours des voyageurs. Pour des raisons de maintenabilité, les systèmes de collecte 
pneumatique ne seront pas privilégiés. 
L’infrastructure de transport de données et de périphériques nécessaires à un système 
d’interphonie et de visiophonie aux distributeurs automatiques et aux guichets seront prévus 
afin de permettre une meilleure assistance à distance aux usagers. 
 
 
Concernant les systèmes d’interphonie 
 
Île-de-France Mobilités travaille avec les opérateurs historiques à la rénovation des 
systèmes d’interphonie. En plus de l’interphonie d’urgence (appel de détresse), une 
interphonie pour tout autre type de demande (notamment l’information et le signalement) 
devra être mise en œuvre. Ces deux types d’interphones seront signalés par des couleurs et 
pictogrammes distincts.  
Pour l’appel d’urgence, la couleur rouge et la mention SOS devront être utilisées. En cas de 
non-fonctionnement de l’interphone de détresse, un renvoi vers un numéro d’alerte défini en 
partenariat avec Île-de-France Mobilités, devra être effectué (affichage sur la borne en cas 
de non fonctionnement complet, message sonore en cas de non aboutissement de l’appel, 
etc.)  
Pour l’appel d’information et de signalement, la couleur bleue et le pictogramme « i » usuel 
devront être utilisés. Les tons de rouge et de bleu utilisés devront se rapprocher au 
maximum des standards internationaux pour ce genre d’équipement et notamment des 
couleurs employés par la SNCF en Île-de-France. Les interphones devront être signalés de 
manière à être visibles de loin et que leur fonctionnalité soit immédiatement comprise. Des 
macro-signes pourront par exemple être mis en œuvre.  
Pour chaque interphone, un signal lumineux devra permettre de fournir le statut de l’appel : 
afin d’apporter la confirmation de prise en compte de l’appel dans un premier temps puis 
d’indiquer que le contact est établi avec un agent et que l’utilisateur peut parler. Une prise de 
branchement pour casque audio devra être prévue, notamment à destination des personnes 
malentendantes. Le volume sonore de l’interphone devra être asservi au bruit ambiant 
(volume adapté de manière automatique en fonction de l’environnement sonore). Un bouton 
de réglage du volume sonore devra également être intégré. Le système de haut-parleur 
utilisé devra offrir un confort et une facilité d’écoute optimale malgré le bruit ambiant inhérent 
à la gare et quelle que soit la taille et le handicap de l’utilisateur. Le son devra être 
précisément dirigé afin d’assurer une certaine confidentialité vis-à-vis des autres usagers de 
la gare.  
Les interphones devront être accessibles à l’ensemble des types de handicaps. Une 
attention particulière devra notamment être portée aux contrastes et à la hauteur des 
éléments. Les inscriptions devront notamment être traduites en braille.  
Une caméra devra être intégrée à l’équipement d’appel d’urgence, afin de permettre la levée 
de doute, lorsque celle-ci n’est pas permise par les autres caméras positionnées dans 
l’espace gare. L’ajout d’un écran sur l’interphone d’information, pour de la visiophonie 
simple, n’est pas plébiscité par les voyageurs. L’ajout d’un écran pourra néanmoins être 
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étudié, à condition qu’il intègre des fonctions supplémentaires (notamment échange par 
messagerie instantanée pour les personnes malentendantes), donne accès à des contenus 
d’information voyageurs et/ou permette à l’agent contacté via l’interphone, de diffuser du 
contenu sur l’écran, en parallèle de l’appel. Toutes les propositions faites en ce sens devront 
être validées par Île-de-France Mobilités.  
Enfin, le positionnement des interphones devra tenir compte des flux, et notamment du 
stationnement potentiel de voyageurs devant l’interphone d’information. L’interphone 
d’urgence devra être judicieusement positionné, notamment au regard des situations à 
risque en gare. 
 
 
Concernant les locaux à disposition de l’opérateur de transport 
 
Des locaux commerciaux et des locaux de rattachement distincts seront prévus pour le 
personnel de l’opérateur de transport (personnel commercial posté en gare, brigades 
mobiles de contrôle, équipe de nettoyage, gardiennage…). L’environnement offert aux 
salariés de l’opérateur de transport devra respecter la législation du travail, et être sécurisé, 
fonctionnel et positionné au plus près des postes d’accueil. 
Approximativement 10% du personnel d’exploitation commercial sera affecté aux contrôles 
mobiles de titres. Des locaux de rattachement en nombre suffisant seront prévus pour un 
travail optimum de ces équipes. 
Dans les gares où le flux majoritaire est en correspondance, il convient de prévoir une bulle 
d’assistance aux voyageurs à proximité des barrières de validation en correspondance où du 
personnel commercial pourra être posté afin d’informer les voyageurs. 
 
 
Concernant les commerces en gare 
 
Les commerces seront localisés en dehors des zones sous contrôle et leur exploitation 
n’entravera pas, ni ne rallongera, le parcours du voyageur. Les espaces dédiés aux 
commerces devront intégrer des espaces suffisants pour la gestion de déchets et les 
livraisons, ainsi que des sanitaires distincts de ceux des voyageurs et de l’exploitant. La 
gestion et l’entretien de ces espaces, dont le périmètre sera clairement défini, doivent 
s’effectuer en totale autonomie et indépendamment du périmètre de l’exploitant de la gare. 
Par ailleurs, les systèmes de ventilation devront être adaptés à la typologie des commerces 
et services déployés (comme la restauration par exemple…). 
 
 
Concernant les projets connexes 
 
Les projets connexes sont généralement implantés en surélévation des émergences des 
gares.  
Cette implantation ne devra pas entraver le fonctionnement du pôle, ni dans le 
positionnement des locaux annexes liés aux projets connexes (hall, locaux vélos, déchets...), 
ni dans celui des poteaux de reprise de charges induits à l’intérieur du bâtiment voyageur. Le 
calepinage de ces poteaux n’entravera pas le parcours du voyageur, ni la lisibilité de 
l’information. 
Comme pour les commerces, l’espace nécessaire au stockage des conteneurs d’ordures 
ménagères devra être réservé en dehors du domaine public de façon à ne pas obérer le 
cheminement des piétons en approche de la gare. 
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Concernant l’exploitabilité des espaces en gare et leur maintenabilité 
 
L’utilisation d’une gamme réduite de matériaux différents rendra plus aisée leur 
maintenabilité et leur remplacement, augmentera leur durée de vie réduisant ainsi 
l’économie globale.  
Les choix de conception devront être pris au regard des conditions d’exploitabilité et des 
coûts associés : accessibilité pour la maintenance courante et patrimoniale, maintenabilité 
(techniques et coûts), durabilité, sécurité des interventions et impacts sur l'exploitation.  
□ Entretien/ nettoyage :  

Certains choix de conception et de matériaux par la maîtrise d’ouvrage imposeront à 
l’exploitant la mise en œuvre d’une organisation de l’entretien et du nettoyage courant 
spécifique et de ce fait, probablement plus complexe et coûteuse. Pour chacune des gares, 
un descriptif précis des modalités et des conditions d’intervention par tâche doit être établi 
permettant d’identifier en particulier : 

- Le type d’intervention et la prise en compte des conditions d’intervention, leur 
récurrence et leur durée par espaces et équipements en spécifiant celles menées 
sous exploitation voyageurs et leurs impacts  

- L’itinéraire d’acheminement du matériel d’entretien (voie/ tunnel/ surface/ niveau 
intermédiaire gare), ainsi que les caractéristiques du parc nécessaire et les conditions 
de stockage en gare ; 

- Une estimation des coûts associés. 
 
A titre d’exemple, dans la mesure du possible, chaque quai sera équipé d’un local de 
stockage pour autolaveuse. 
 
□ Matières / murs et plafonds/composants de façades et de second œuvre :  

 
- Matériaux 

En plus des critères architecturaux, le recours à des produits standards issus d’un 
« catalogue » (Île-de-France Mobilités ou SGP), l’harmonisation des différents 
composants de même nature sur l’ensemble des gares seraient souhaitables pour 
l’entretien et la maintenance future :  
 Des sols et murs (avec spécification des estimations de fréquences de nettoyage 

des sols et des façades intérieures voire des plinthes et sur les traitements anti-
graffitis). Les bandes d’éveil de vigilance : traitement et entretien des transitions, 
ainsi que celui du tapis d’entrée ;  

 De la vitrerie et miroiterie : des spécifications d’entretien sont nécessaires pour 
ces postes (rythmes des nettoyages, si entreprises particulières …) ; 

 Des plafonds suspendus : selon le type de matériau choisi, les conditions de 
maintenance seront précisées ; 

 Des parois de quai : critères de maintenabilité des parois vitrées verticales 
comme des points lumineux ou de l’info voyageurs attenante (disponibilité des 
produits spécifiques, entretien…) ; 

 Veiller autant que possible au respect de dispositions prévues par les entreprises 
de nettoyage, à solliciter pour avis dès la phase de conception.  
 

- Chauffage et refroidissement : performance énergétique - demande d’un bilan 
énergétique par gare, ainsi qu'un contrôle de la qualité de l'air (Simulation thermique 
dynamique pour vérifier le comportement des bâtiments en période de forte 
température, surtout quand ils sont extrêmement vitrés). A titre d’exemple, en cas de 
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mise en œuvre de plancher chauffant, vérifier que la production de chaud induite par 
la production de froid est suffisante en période hivernale pour garantir le hors gel. 
 

 L’étude de faisabilité pour recourir à la géothermie pour alimenter les gares en 
énergie/chaleur serait utile ; 

 L’étude des apports solaires au niveau des surfaces vitrées, serait un plus, et plus 
spécifiquement pour les gares aériennes : 

o Un test prenant en compte les effets du réchauffement climatique dans les 
hypothèses de calcul ;  

o Le choix de matériaux de couverture des quais adaptés aux conditions 
climatiques notamment à l’exposition au soleil (« effet de serre » 
accentué) vis-à-vis du confort voyageurs et du fonctionnement des 
équipements (en particulier les portes palières également exposés aux 
intempéries (pluie)…). 

  

- Acoustique 
 Une étude précisera les choix retenus en termes d’acoustique des grands volumes 

(mezzanine ou quais), ainsi que pour les émergences. 
 

- Equipements  
 Les cheminements, les caractéristiques et la méthodologie de remplacements 

des équipements mécaniques et électriques sont à identifier et à décrire, elle doit 
être réalisable dans un délai court. Il est préférable de ne pas recourir à des 
techniques exceptionnelles. 
 

 En termes de dimensionnement, un dégagement de 5m minimum de passage libre 
de tous obstacles est requis au droit des escaliers mécaniques (EM) pour la 
gestion de flux, le confort et la sécurité des usagers. Les armoires de commandes 
électriques doivent être implantées à proximité des EM en co-visiblité afin 
d’assurer une maintenabilité optimale et de sécuriser les phases d’arrêt et de 
relance sous exploitation. 

 

 Ascenseurs, et notamment pour les gares profondes pourvues d’un système 
d’accès aux quais « tout ascenseurs » : le dimensionnement et la capacité du 
système doivent être établis par la réalisation d’une simulation dynamique de flux. 
Les hypothèses de calcul doivent intégrer les contraintes supplémentaires liées à 
la probabilité de défaillance du système (taux de panne), ainsi qu’au niveau de 
maintenance programmée et obligatoire de longue durée afin de déterminer le 
seuil de limite de capacité. Île-de-France Mobilités demande que les études d’AVP 
et Projet permettent d’apprécier : 

o La capacité et la robustesse du système en exploitation à répondre à la 
demande en situation nominale et dégradé ; 

o La fiabilité et la pérennité d’équipements en permanence sollicités puisque 
étant le principal système d’accès au quai ; 

o Les modalités et les conditions de gestion d’exploitation du système (et en 
situation d’évacuation d’urgence en cas de panne ou de sinistre dans la 
gare) et de sa maintenance ; 

o Les coûts de fonctionnement et de maintenance associés. 
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 Certaines dispositions des locaux d’entretien sont à optimiser, ainsi que leur 
accessibilité qui devra être garantie pour pouvoir réaliser facilement les futurs 
renouvellements de matériels et réparations ; 
 

 Préciser dès le niveau AVP les conditions de maintenance des passages de 
gaines des réseaux … ; 
 

 La position des sanitaires en zone contrôlée et visible depuis le poste d’accueil, 
est à respecter dans toutes les gares de la ligne ; 
 

 Les moyens communs mis à disposition dans les locaux d'entretien, leur 
alimentation en eau, ainsi que l’évacuation des eaux usées sont à préciser ; 
 

 Chaque gare comprend des locaux poubelles qui donnent plus ou moins sur 
l’espace public. En prévision du ramassage des déchets, les bennes à ordures 
doivent être positionnées au niveau de la rue, sans entraver les cheminements 
piétons. Les conditions d’évacuation et de collecte des déchets et 
d’approvisionnement des locaux d’exploitation de la gare devront être décrites 
très précisément. La conception des locaux doit permettre une gestion automne 
et strictement distincte de la gestion de la collecte des commerces implantés 
dans la gare et vis à vis de tiers du connexe. Dans tous les cas l’acheminement 
des poubelles depuis leur local jusqu’à leur point de collecte se devra d’être le 
plus court possible. 

 

- Végétaux 
 Contexte : description des espèces, de leur entretien à l’extérieur et sur les parvis 

des gares…. Les plantes sont proscrites à l’intérieur des gares ; 
  

 Les toits terrasses et toitures végétalisées doivent offrir un niveau d’étanchéité 
haute performance et une durée de vie prolongée. Les matériaux utilisés et les 
modalités de pose devront être précisés, ainsi que les garanties (notice clauses 
contractuelles) apportées par les fabricants et les entreprises de pose ; 
 

 Les modalités de gestion (convention entretien, maintenance...) et les périmètres 
de responsabilité (propriété, délégataire/gestionnaire...) envisagées devront être 
précisées. 

 
 
Concernant la maintenabilité des équipements en gare 
 

- Maintenance patrimoniale : décrire les cheminements, les caractéristiques et la 
méthodologie du remplacement des équipements mécaniques et électriques (pièces 
détachées volumineuses ou lourdes), ainsi que la façon d'assurer la sécurité des 
intervenants lors de ces opérations de maintenance, 

Île-de-France Mobilités demandera au maître d’ouvrage de détailler les coûts 
d’exploitation des gares au regard des choix techniques/matériaux retenus et de la 
récurrence prévisionnelle des interventions. 
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Concernant le Design mobiliers, accueil et billettique 
 
Île-de-France Mobilités fournira des prescriptions de design à prendre en compte dans la 
conception des équipements billettiques. 

 
 

Concernant la marque du réseau 
 
Le travail à mener sur le parcours voyageur doit être complété en prenant en compte 
quelques principes simples relatifs à la marque du réseau. 
La marque Île-de-France Mobilités et son identité créent la perception d’un réseau unique 
(auquel les lignes 15, 16 17 et 18 appartiennent) et cautionne son interopérabilité. 
Même si ce n’est pas encore complètement perceptible aujourd’hui, elle représente le 
« service public » de la mobilité en Ile-de-France, et est garante de la qualité du service. 
La marque et ses attributs (couleurs, formes, picto voyageur...) doivent être bien visibles 
pour servir de fil conducteur au voyageur tout au long de son parcours.  
Elle doit venir soutenir et renforcer la signalétique sur l’information et les services proposés 
aux utilisateurs. 
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Annexe 2.2 

 
Prescriptions d’Île-de-France Mobilités pour l’intermodalité 

 
 
Concernant la conception 
 
L'organisation de l'intermodalité autour des gares visera à créer de véritables pôles 
d’échanges multimodaux conçus au service de tous et parfaitement intégrés aux 
environnements urbains, ainsi qu’aux bassins de déplacements et de vie qu’ils desservent.  
 
Afin de garantir un fonctionnement optimal de ces pôles, les résultats des études de pôle en 
cours devront être intégrés autant que possible dans la conception des gares et notamment 
de leur bâtiment voyageurs (positionnement et dimensionnement des accès, mutualisation 
de la couverture de la gare avec celle du pôle bus, positionnement des grilles au sol et 
édicules...).  
 
Les aménagements intermodaux devront faire l'objet d'un travail itératif avec les projets 
connexes qui doivent tenir compte des espaces indispensables à l'organisation d'échanges 
courts et sécurisés. Île-de-France Mobilités préconise de limiter l’installation d’équipements 
intermodaux (ex : consigne Véligo) au sein de ces projets. Les projets connexes et les 
projets urbains limitrophes ne devront pas dégrader les fonctions du pôle.  
 
Sur le parvis, l'organisation entre les différentes entités du pôle (entre les accès du bâtiment 
voyageur et les modes de transports de surface, entre les différents modes...) devra être 
conçue pour être accessible à tous, facile et sécurisée en limitant les traversées de voiries et 
les risques de conflits entre piétons et cyclistes. 
 
Un soin tout particulier devra être apporté aux correspondances entre les modes de 
transports, dès l'intérieur du bâtiment voyageurs, grâce à des cheminements lisibles, courts, 
confortables et directs limitant les pentes, les emmarchements et les dénivelés frustratoires.  
 
Comme pour le bâtiment voyageurs, toutes les propositions de conception (architecturale, 
matériaux et mobiliers, organisation des fonctions et services...) prendront en compte les 
différents usages du pôle, y compris dans le temps, ainsi que le confort et la sécurité des 
voyageurs : lisibilité, positionnement des mobiliers et informations, éclairage, adhérence du 
revêtement de sol, confort acoustique, aéraulique... Une attention particulière devra être 
portée sur la modularité et la flexibilité du mobilier urbain pour s’adapter aux usages. La 
pérennité des ouvrages et les modalités d'exploitation futures seront intégrées dès la 
conception du pôle. 
 
Le dimensionnement et l'organisation de ces espaces extérieurs devront préserver l'avenir 
en permettant une augmentation des flux postérieure à la mise en service de la gare, ainsi 
que l'accueil éventuel de nouveaux équipements liés aux évolutions des pratiques de 
mobilités. 
 
Des quais jusqu'aux différents équipements intermodaux, et vice-versa, le parcours du 
voyageur comportera une information continue et homogène au moyen d’une signalétique 
adaptée. Les prochains départs de bus et de trains, ainsi que la disponibilité des différents 
équipements (nombre de vélos en libre-service, nombre de places disponibles en consigne 
Véligo, ...) seront indiqués en temps réel.  
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Les besoins liés à l'exploitation et à la maintenance de la gare et de ses éventuels projets 
connexes (locaux déchets, convoyeurs de fonds...) générant des flux quotidiens aux abords 
des gares ne devront pas entraver l’accès des voyageurs. 
Les équipements d'intermodalité nécessaires au fonctionnement du pôle (Véligo, pôles bus, 
...) seront dimensionnés selon les prescriptions mises à disposition par Île-de-France 
Mobilités et éventuellement réajustées par le comité de pôle. Pour le cas spécifique des 
espaces relatifs au pôle bus (quais de dépose, reprise, espaces de régulation, locaux 
d’exploitation...), ils doivent être dimensionnés conformément aux études de restructuration 
bus pilotées par Île-de-France Mobilités et faire l'objet d'un avis des exploitants. La 
conception des équipements d'intermodalité devra respecter les schémas directeurs d’Île-de-
France Mobilités (parcs relais, éco-station bus, stationnements vélos, informations 
voyageurs, accessibilité…).  
 
L'offre des lignes de bus en passage ou en terminus devra être lisible et située au plus 
proche des accès du bâtiment voyageurs. Pour les lignes en terminus, l'organisation de leur 
régulation devra limiter les hauts-le-pied.  
 
Pour les pôles comprenant des fonctions de régulation de lignes de bus, des locaux pour le 
personnel d’exploitation seront intégrés préférablement dans le bâtiment voyageurs sauf si 
cette localisation s'avérait peu pertinente au regard de l'emplacement des points de 
régulations des bus. Auquel cas, une intégration des locaux conducteurs sur l'espace public 
ou en rez-de-chaussée de bâtiment connexe est envisageable après justification et accord 
auprès d’Île-de-France Mobilités.  
 
 
Concernant les travaux 
 
Certains équipements intermodaux situés à proximité des gares existantes seront détruits 
pour permettre la réalisation des travaux. Leur restitution prendra en compte les conclusions 
de l’étude de pôle qui intégreront notamment une éventuelle évolution des besoins de 
dessertes et des services sur le pôle. 
 
Dans le cas d'un pôle concerné par des mises en service successives, l'organisation de 
l'intermodalité devra permettre un fonctionnement optimal à toutes les phases tout en limitant 
les coûts frustratoires. De même, le calendrier de réalisation des travaux de la gare doit 
prendre en considération les périodes de temps nécessaires aux aménagements 
intermodaux.  
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Annexe 3  

 
Avis de RATP Infrastructures sur le dossier d’avant-projet complémentaire de la ligne 17 

Nord phases 2 et 3 en date du 19 octobre 2021.  
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Avis de SNCF Réseau et de SNCF Gare & Connexions sur le dossier d’avant-projet 
complémentaire de la ligne 17 Nord phases 2 et 3 en date du 15 octobre 2021. 
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